
CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 10 MAI 2005

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique le 10 mai 2005 sous la présidence de Monsieur Bernard GASSAUD,
Maire, convocation du 4 mai 2005.
En application de l’article L 2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales, la convocation du 4 mai 2005 a été
affichée à la porte de la mairie.
Le compte-rendu de séance du 9 mars 2005 a été adopté.

ORDRE DU JOUR

1. Décision de procéder à l'élection de 6 adjoints 
2. Election de 6 adjoints au Maire 
3. Nouveaux plans de financements et maîtrise d’ouvrage SE 38 – Chemin des Nugues (1ère tranche) 
4. Révision du loyer Vival au 01/03/05 
5. Résiliation du mandat de gestion OPAC 38 Le Scey et Ilot Verney au 01.11.05 
6. Achat d’un terrain à proximité du cimetière 
7. Répartition intercommunale des charges des écoles publiques – année 2004/2005 
8. Indemnités des élus 
9. Résultat de la commission de la commande publique 
10. Questions diverses

___________________________

A l’unanimité, le conseil municipal approuve l’ordre du jour. M. Christophe BLANC est désigné secrétaire de séance à
l'unanimité. En ouverture de séance, M. Le Maire a déclaré installer : 
M. DELMAS, J. GILLE, P. JANSSEN, D. KIOULOU, MA MACARI, P. NOE, AM PAPON, F. PERNOUD, N. PERRIN, G.
SEGUIN.

M. Le Maire fait part à l'assemblée du décès du beau-père de l'ancien maire de la commune de Frossasco. Une minute de
silence a été observée. 

En préambule, M. le Maire a souhaité s'adresser au conseil municipal : 
Mes chers collègues, 
Mes premiers  mots  seront,  conformément  aux usages républicains,  pour féliciter  les nouveaux élus de notre conseil
municipal et leur souhaiter la bienvenue. Les Saint-Jeannais se sont exprimés. Ils ont souhaité un rééquilibrage au sein du
conseil municipal, il nous appartient donc d'en prendre acte et, au-delà de nos différences, de nous respecter en plaçant au
premier rang de nos préoccupations l'intérêt de notre commune.
Sachez que je veillerai, en ce qui me concerne, à ce que vous disposiez des moyens de remplir le mandat qui vous a été
confié conformément aux règles en vigueur.
Naturellement, il serait hypocrite de ma part de prétendre que le résultat de cette élection partielle me satisfait. Vous me
permettrez donc de féliciter Mme Lisette Garcin ainsi que ses colistiers pour le beau score qu'ils ont obtenus dans des
conditions difficiles. De manière plus personnelle, mais aussi au nom de la majorité municipale, je tiens à les remercier
pour leur engagement courageux, énergique au coté de mon équipe.
Bien entendu, je regrette certains excès, insinuations, sous-entendus, propos mensongers, déplacés, voire même injurieux
pour les personnes qui ont créé ces derniers mois un climat assez malsain. Je demande à chacun de s'attacher à inscrire
son action dans le climat de sérénité et de dignité qui convient au débat public. En effet, la démagogie, le dénigrement
systématique peuvent un temps troubler certains esprits, mais au final, ils ne font qu'alimenter un climat de défiance à
l'égard de la démocratie et profitent aux seuls extrêmes.
Pour ma part je m'attacherai, en ma qualité de Maire, à poursuivre la mise en œuvre des engagements pris en 2001 en
dehors de toute démarche politicienne, tout en prenant le plus grand compte des attentes nouvelles qui se sont exprimées.
Transparence, dialogue mais aussi détermination et volonté seront les mots clés de mon engagement au service de Saint
Jean de Moirans.

1. Décision de procéder à l'élection de 6 adjoints 

Monsieur le Maire rappelle que des élections municipales complémentaires se sont déroulées les 17 et 24 avril  2005
conformément à l’article L. 258 du code électoral afin d’élire dix nouveaux conseillers municipaux.
Il indique au Conseil Municipal que l’article L.2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, qu’après une
élection partielle, le conseil municipal peut décider qu’il sera procédé à une nouvelle élection des adjoints.
Il propose au Conseil Municipal de procéder à l’élection de six adjoints au Maire. 
Le Conseil Municipal, par 10 voix contre et 12 voix pour : décide de procéder à l’élection de six adjoints au Maire.

2. Election de 6 adjoints au Maire 

Election du 1  er   adjoint   : 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 22
- A déduire : bulletins litigieux énumérés aux art. L.65
et L.66 du Code électoral 10
- Reste : pour le nombre des suff. Exprimés 12
- Majorité absolue 12
A obtenu : Monsieur CHAMBON : douze voix (12 voix).
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Monsieur CHAMBON ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé Adjoint et  a été immédiatement
installé.

Election du 2  nd   adjoint   : 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 22
- A déduire : bulletins litigieux énumérés aux art. L.65
et L.66 du Code électoral 10
- Reste : pour le nombre des suff. Exprimés 12
- Majorité absolue 12
A obtenu : Monsieur RUGET : douze voix (12 voix).
Monsieur RUGET ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé Adjoint et a été immédiatement installé.

Election du 3  ème   adjoint   :
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 22
- A déduire : bulletins litigieux énumérés aux art. L.65
et L.66 du Code électoral 10
- Reste : pour le nombre des suff. Exprimés 12
- Majorité absolue 12
A obtenu : Monsieur CHARLES : douze voix (12 voix).
Monsieur CHARLES ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,  a été proclamé Adjoint  et  a été immédiatement
installé.

Election du 4  ème   adjoint   : 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 22
- A déduire : bulletins litigieux énumérés aux art. L.65
et L.66 du Code électoral 10
- Reste : pour le nombre des suff. Exprimés 12
- Majorité absolue 12
A obtenu : Monsieur JF BLANC : douze voix (12 voix).
Monsieur JF BLANC ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,  a été proclamé Adjoint et  a été immédiatement
installé.

Election du 5  ème   adjoint   : 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 22
- A déduire : bulletins litigieux énumérés aux art. L.65
et L.66 du Code électoral 10
- Reste : pour le nombre des suff. Exprimés 12
- Majorité absolue 12
A obtenu : Madame HUMBERT : douze voix (12 voix).
Madame HUMBERT ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamée Adjointe et a été immédiatement
installée.

Election du 6  ème   adjoint   : 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 22
- A déduire : bulletins litigieux énumérés aux art. L.65
et L.66 du Code électoral 10
- Reste : pour le nombre des suff. Exprimés 12
- Majorité absolue 12
A obtenu : Madame BUISSON : douze voix (12 voix).
Madame BUISSON ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamée Adjointe et a été immédiatement
installée.

3. Nouveaux plans de financements et maîtrise d’ouvrage SE 38 – Ch. des Nugues (1ère tranche) 

Travaux sur réseaux de distribution publique d'électricité : 
A l'unanimité, le conseil municipal approuve le projet de travaux et le plan de financement de l'opération, à savoir : prix de
revient prévisionnel : 67 476 €, financements externes : 44 740 €, participation totale de la commune : 22 735 € (frais de
maîtrise d'ouvrage SE 38 + contribution aux investissements). La commune s'engage à verser sa contribution au SE38
sous la forme suivante : sur fonds propres en un seul versement, payable dès réception du décompte final de l'opération,
d'un montant prévisionnel de 20 170 €. Il est précisé que cette contribution est constitutive d'un fonds de concours.

Travaux sur réseaux France Télécom :
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A l'unanimité, le conseil municipal approuve le projet de travaux et le plan de financement de l'opération, à savoir : prix de
revient prévisionnel : 14 682 €, financements externes : 0 €, participation totale de la commune : 14 682 € (frais de maîtrise
d'ouvrage SE 38 + contribution aux investissements). La commune s'engage à verser sa contribution au SE38 sous la
forme suivante : sur fonds propres en un seul versement, payable dès réception du décompte final de l'opération, d'un
montant prévisionnel de 14 118 €. Il est précisé que cette contribution est constitutive d'un fonds de concours.

4. Révision du loyer Vival au 01/03/05

M. Le Maire rappelle au Conseil  Municipal  que par délibération du 28 janvier 2002, il  a été autorisé à signer un bail
commercial avec M. LASTELLA et Mme GOMEZ gérants de l’épicerie VIVAL.
Il rappelle également que le loyer a été fixé à 243 € mensuels avec une période de gratuité de 20 mois.
Il indique que le loyer est révisable chaque année à la date anniversaire du bail (1er mars) en fonction du taux de variation
de l’indice officiel du coût national de la construction publié par l’INSEE.
Par délibération du 29 avril 2004, le loyer avait été fixé à 250 € mensuels.
Il convient donc de réviser ce loyer à compter du 1er mars 2005.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

- Vu le loyer actuel : 250 €
- Considérant l’indice de base : 1200,50 (4ème trimestre 2003)
- Considérant l’indice de révision : 1258,25 (4ème trimestre 2004)
- Fixe à : 250 x 1258,25 / 1200,50 = 262 € le montant mensuel du loyer à compter du 1er mars 2005.

5. Résiliation du mandat de gestion OPAC 38 Le Scey et Ilot Verney au 01.11.05

M. Le Maire rappelle au conseil municipal que la commune est propriétaire d'un ensemble immobilier comprenant d'une
part 5 logements à l'Ilot Verney et d'autre part 5 villas + garages au Scey.
Afin de permettre d'assurer une gestion de cet ensemble immobilier, la commune, par délibération du 18 septembre 2003,
a décidé de confier cette gestion à l'OPAC 38.
Après une année et demie de gestion, il apparaît que la qualité des prestations fournies n'est pas satisfaisante. C'est
pourquoi, il est proposé à l'assemblée de reprendre en gestion communale cet ensemble immobilier. Conformément à
l'article 10 du mandat de gestion, la convention prendrait fin à compter du 1er novembre 2005.
Le conseil municipal après en avoir délibéré par 8 abstentions et 14 voix pour : dit que le mandat de gestion avec l'OPAC
38 prendra fin à compter du 1er novembre 2005 et autorise M. Le Maire à signer tous documents afférents.

6. Achat d’un terrain à proximité du cimetière 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la volonté des propriétaires de la parcelle cadastrée « AH » 25 de vendre leur
bien à la Commune.
Cette parcelle d’une superficie de 1 202 m² est située à proximité du cimetière communal et figure dans l’emplacement
réservé N° 6 au Plan d’Occupation des Sols pour création de voie et stationnements.
Le service des Domaines, dans son avis du 27 octobre 2004 a estimé la valeur vénale du terrain pour un montant de
20 000 €.
S’agissant d’un terrain situé en emplacement réservé au P.O.S. une indemnité de remploi serait due en sus du prix si le
bénéficiaire de la réserve était mis en demeure de l’acquérir.
Le montant de cette indemnité peut être de 10 % de la valeur estimée du bien.
Les consorts VERNEY, propriétaires indivis, ont proposé de vendre leur parcelle pour un montant de 21 000 €.
Compte-tenu de l’estimation  du service des  Domaines et  de l’intérêt  que présente  l’acquisition  de ce  terrain  pour  la
Commune, il est proposé au Conseil Municipal l’acquisition pour un montant de 21 000 €.
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil Municipal : décide d’acquérir la parcelle « AH » 25 pour un montant de
21 000 € et charge Monsieur le Maire de signer tous documents afférents.

7. Répartition intercommunale des charges des écoles publiques – année 2004/2005 

M. Le  Maire  informe  le Conseil  Municipal  que les  dépenses  faisant  l'objet  d'une répartition  intercommunale  sont  les
dépenses de fonctionnement des écoles publiques (maternelles et primaires) supportées par la commune d'accueil,  à
l'exception des charges des annuités d'emprunts et des frais liés aux services péri-scolaires. Le Conseil  Municipal,  à
l'unanimité accepte la décision fixant la contribution financière des communes du canton de Voiron et de Rives pour l'année
scolaire 2004/2005 de la façon suivante :

 304,90 € par élève et par an pour les communes de plus de 600 habitants
 198,18 € par élève et par an pour les communes de mois de 600 habitants
 634,80 € par élève et par an pour les communes extérieures au cantons de Voiron et de Rives
 304,90 € par élève en classe de CLIS des communes extérieures aux cantons de Voiron et de Rives

Le Maire est autorisé à signer les conventions avec les communes ci-indiquées.

8. Indemnités des élus
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Les articles L.2123.23.1 et L.2123.24 du CGCT fixent respectivement les indemnités de fonction brutes des Maires et des
Adjoints selon un pourcentage de l'indice brut 1015.
Il est proposé à l’assemblée que l’enveloppe globale soit répartie de la manière suivante :
•Maire : 30,282 %
•1er adjoint : 15,000 %
•2ème au 6ème adjoint : 10,900 %
Le conseil municipal par 5 abstentions et 17 voix pour : adopte la proposition et dit que ces indemnités seront versées à
compter du 11/05/2005.

9. Résultat de la commission de la commande publique

M. Charles, adjoint au maire fait le compte rendu de la réunion de la commission de la commande publique du 4 mai 2005
concernant l'enfouissement de réseaux et voie sécurisée chemin des Nugues.

Ouverture des plis : 
Les entreprises GEMELEC, CARRON, CHAMBARD, FAVIER et GUINTOLI se sont excusées et ne remettent pas d'offre.
Les plis recevables ont été enregistrés comme suit : 

Nom de l’entreprise Mémoire technique Montant HT Délai

SCREG Oui – Bon mémoire 65 064.50 € 1.5 mois

SACER Oui – Bon mémoire 66 331.30 € 1 mois

COLAS Oui – Bon mémoire 69 848.50 € 1.5 mois

Le règlement de la consultation prévoit une renégociation avec les entreprises.
Compte tenu du coût très proche des entreprises 1 et 2, une renégociation du montant est proposé. Le vote
concernant la décision définitive sera pris lors du prochain conseil municipal.

10. Questions diverses : 

- M. GILLE fait part à l'assemblée de quelques problèmes existants à la crèche : le revêtement de sol est inadapté, une
grille est posée à l'envers et les poteaux sont à habiller.

- Un problème est soulevé quant aux barrières du plan vigipirate devant l'école élémentaire publique : l'accès est difficile
pour les pompiers car les barrières sont fixées au sol. M. Chambon précise que la modification du système de fixation
permettra d'améliorer cet accès.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00

Le Maire,

B. GASSAUD

Rédaction : V. DODDO Vérification : B. GASSAUD Date : 16.05.05
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